
                                                                           

 

                                                    

 

Mesdames, Messieurs les Conseillers Municipaux,  
 

J’ai l’honneur de vous inviter à la réunion du Conseil Municipal 
 

Le 31 janvier 2025 

A 18h00 salle du Conseil Municipal  
 

 

Ordre du jour : 

 

a) Désignation d’un secrétaire de séance 

b) Approbation du dernier procès-verbal du Conseil municipal du 23 
Décembre 2024 
 
 

1) Projets de délibération : 

 

➢ Désignation du nombre de membres du conseil d’administration du CCAS- 
Délibération n° 2025-001 

➢ Election des membres du conseil d’administration du CCAS- Délibération 
n° 2025-002 

➢ Composition de deux commissions communales- Délibération n° 2025-003 
o Patrimoine-Urbanisme-Voirie 
o Budget-Finances 

➢ Commission appel d’offres et délégation de service public (DSP)- 
Délibération n° 2025-004 

➢ Commission des listes électorales-Délibération n° 2025-005 
➢ Commission communale des impôts directs- Délibération n° 2025-006 
➢ Commission intercommunale des impôts directs- Délibération n° 2025-007 
➢ Cout définitif des transferts de charges 2024 et Evaluation prévisionnelle 

des transferts de charges 2025 -Délibération n° 2025-008 
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➢ Convention relative à l’instruction des permis de construire et permis de 
démolir – Délibération n° 2025-009 

➢ Désignation du représentant à l’agence d’urbanisme Besançon Centre 
Franche -Comté – Délibération n° 2025-010 

➢  Désignation du délégué élu au CNAS- Délibération n° 2025-011 
➢ Prorogation du plan de gestion de la réserve biologique intégrale de la 

Dame Blanche (2024 – 2033) -Délibération n°2025-12 
➢ Fiche de Travaux modificatifs lot 5 (FTM 05-06) : Modification du 

complexe d’étanchéité sur la toiture de l’école élémentaire- Délibération 
n°2025-13 
 

 

2) Questions diverses  
 

-Présentation de l’implantation de Lidl et avis du conseil 
 

3) Informations 

 

 

-Décision du maire pour le remplacement de la chaudière MAM  
-Décision du maire pour engager avec l’ONF le programme de travaux 
patrimoniaux 2025 

-Décision du maire de créer une régie de recettes administration générale 

-Procédure de l’Etat de catastrophe naturelle au titre de la sécheresse 2024 
 

NB : Toutes les décisions du maire sont consultables en mairie. 
 

 

Veuillez agréer, Mesdames et Messieurs les Conseillers Municipaux, l’expression de mes 
salutations distinguées. 

 

 

 

Martial DEVAUX 

  Maire de Châtillon-le-Duc 

 

 


